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Chapitre VI : Les éléments constitutifs du réseau 

VI.1. Introduction : 

    Les éléments constitutifs d’un réseau d’égout se subdivisent en :  

 Ouvrages principaux. 

 Ouvrages annexes.  

VI .2. Ouvrages principaux :[7] 

    Les ouvrages principaux comprennent : 

 Les tuyaux cylindriques préfabriqués en usine, qui sont distingués par leurs diamètres 

intérieurs (diamètre nominal en mm).  

 Les tuyaux ovoïdes préfabriqués qui sont distingués par leurs hauteurs intérieures 

(nominale exprimé en cm). 

  Les ouvrages visitables de profils particuliers.  

L’utilisation des conduites circulaires est réservée aux faibles sections. La forme 

circulaire est simple à fabriquer. Elle peut être utilisée pour les grandes sections avec 

certains inconvénients :   

  largeur importante de la tranchée. 

 Vitesse d’écoulement faible pour des tirants d’eau faibles. d’où surgit la difficulté du 

curage et de l’entretien.    

Pour pallier au problème d’auto curage, le profil circulaire est remplacé par la    forme 

ovoïde, quand cela est possible.  

Les diamètres des conduites circulaires équivalents aux conduites ovoïdes de hauteur H 

sont donnés dans le tableau VI, 1 :   

Tableau VI. 1: diamètres des conduites circulaires équivalents aux hauteurs des conduites 

ovoïdes. 

  
H (cm) D (mm) 

104,86 ø300 

1141,70 ø400 

1551,10 ø500 

2256,10 ø600 

1054,89 ø800 

1192,30 ø1000 

271,30 ø1200 
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VI.2.1 Canalisations : 

VI.2.1.1. Matériau des canalisations : [8] 

       Il existe plusieurs types de conduites qui différent suivant leur matériau constitutif 

et leur destination. 

VI.2.1.2.Conduite en fonte : 

      Ce type de conduite a été imposé à titre de sécurité pour la traversée d’un bassin 

hydrominéral par un collecteur d’eau usée. Les raffineries de pétrole utilisent couramment ce 

type de matériel pour évacuer les eaux usées industrielles.  

VI.2.1.3.Conduites en béton non armé : 

Les tuyaux en béton non armé sont fabriqués mécaniquement par un procédé assurant 

une compacité élevée du béton. La longueur utile ne doit pas dépasser 2,50m. Ces types de 

tuyaux ont une rupture brutale. Il est déconseillé de les utiliser pour les canalisations 

visitables.  

VI.2.1.4.Conduites en béton armé : 

        L’armature formant la conduite en béton armé se compose : 

De génératrices disposées en parallèle. On peut parfois rencontrer plusieurs couches de 

génératrices en fonction des conditions de pose. 

De cerces disposées de telle façon à former des grilles avec les génératrices et écartées 

d’environ 15 cm les unes des autres. 

Les conduites type BONNA comportent en plus des armatures, une âme en tôle pour 

assurer l’étanchéité et augmenter la résistance de la conduite. 

VI.2.1.5.Conduites en grés artificiels : 

        Le grès servant à la fabrication des tuyaux est obtenu à parties égales d'argile et de 

sable argileux cuits entre 1200°C à 1300°C .Le matériau obtenu est très imperméable. Il est 

inattaquable par les agents chimiques, sauf l'acide fluorhydrique. L'utilisation de ce type de 

canalisation est recommandée dans les zones industrielles.  

VI.2.1.6.Conduite en amiante ciment : 

    Les conduites en amiante ciment à utiliser sont celles de série «assainissement» du 

type sans emboîtement, le revêtement intérieur de la paroi est à base d’enduit anti-acide.      
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VI.2.1.7.conduite en matières plastique: 

      On distingue  

      -  les conduites en matières thermodurcissables. 

      -  les conduites en matières thermoplastiques. 

Elles présentent les caractéristiques suivantes 

 Résistance aux chocs. 

 Résistance au gel. 

 Résistance à la corrosion chimique. 

 Adaptation à la déformation. 

 Facilité de pose et de transport. 

VI.2.2Choix du type de canalisation : 

     Le matériau des conduites est choisi en fonction : 

 De la nature du sol (agressivité, stabilité). 

 De la nature chimique des eaux usées transportées par la conduite. 

 Des efforts extérieurs auxquels les conduites sont soumises. 

 Du milieu à traverser.  

    Dans notre travail, nous avons opté pour les conduites en béton et béton armé.   

VI.2.3. Les joints des conduites en béton : 

     Pour avoir une bonne étanchéité quel que soit la nature du sol, les joints doivent être 

confectionnés en élastomère, contre les eaux intérieures et extérieures.   

VI.2.3.1. Joint type Rocla : 

    C’est des joints à emboîtement ou l’étanchéité est assurée grâce à l’anneau en 

élastomère. Ce joint s’adapte pour les terrains en pente grâce à l’immobilité d’un anneau placé 

dans son long, Le jeu de 1cm permet le non transmission des contraintes longitudinales. Il est 

valable pour tous les diamètres.  

Ce type de joint assure une très bonne étanchéité pour les eaux transitées  
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VI.2.3.2. Joint à demi-emboîtement : 

    La liaison entre deux bouts se fait par bourrage de ciment, utilisé uniquement dans les 

terrains durs et pour la canalisation sans charge. Le déboîtement et très facile pour les terrains 

qui tassent et en pente.   

 

VI.2.3.3. Joint torique : 

   Il est remplacé dans la plupart des cas par le rocla. Il s’adapte pour les sols faibles à 

condition que la pression ne soit pas très élevée. Il s’adapte également pour les terrains en 

pente grâce au jeu de 1 cm. 

 

VI.2.3.4. Joint à collet : 

   C’est un joint à emboîtement rigide avec coulage en ciment, utilisé uniquement dans 

les bons sols et à éviter dans les terrains argileux. 

 

VI.2.3.5. Joint plastique : 

   Ce joint est étanche et résistant même si la conduite est en charge. La présence du 

cordon en bitume et la bague ou manchon en matière plastique contribue à la bonne 

étanchéité. Il s’adapte presque à tous les sols si la confection est bien faite. 
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VI.2.4. Différentes actions supportées par la conduite : 

    Du fait que les canalisations sont exposées aux différentes actions (extérieures et 

intérieures), le choix du matériau de la conduite doit être judicieux, parmi ces actions on cite :  

VI.2.4.1. Actions mécaniques : 

    Elles s’expriment par les frottements des particules (graviers, sables) présentes dans 

l’eau à évacuer contre les parois intérieures de la canalisation. Ces actions engendrent 

l’érosion de ces dernières. 

VI.2.4.2. Action statique : 

    Les actions statiques sont dues aux surcharges fixes ou mobiles comme le remblai, le 

mouvement de l'eau dans les canalisations et celles des charges dues au trafic routier. 

Tableau VI. 2: Caractéristiques du tuyau en béton armé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VI.2.4.3. Action chimique : 

     Elles se passent généralement à l’intérieure de la conduite, et sont dues à des agents 

chimiques présents dans les eaux d’origine industrielle. 

 

  

Diamètre 

nominal (mm) 

Epaisseurs minimales des 

parois (mm) 

800 66-116 

1000 66-116 

1200 71-121 

1400 119 -146 

1600 130 -158 

1800 133-177 

2000 141 -194 
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VI.2.5 Protection des conduites : 

      Les moyens de lutte contre ces actions  peuvent être résumés comme suit : 

 Les temps de séjour des eaux usées dans les canalisations doivent être réduits au  

maximum. 

  L'élimination des dépôts doit s'opérer régulièrement, car ces derniers favorisent le 

développement des fermentations anaérobies génératrices d'hydrogène sulfuré 

(H2S).Qui est le principale facteur de la corrosion de la partie sèche de la canalisation. 

 Une bonne aération permet d'éviter les condensations d'humidité sur les parois et de 

réduire ainsi la teneur en H2S. 

 Le revêtement intérieur des conduites par le ciment limoneux ou le ciment sulfaté avec 

un dosage suffisant dans le béton (300 à 350 kg/m
3
 de béton).  

  L’empêchement de l'entrée des sables par implantation des bouches d'égout. 

 Le rinçage périodique des conduites.  

VI.2.6.  Essais des tuyaux préfabriqués : 

     Plusieurs types d’essais doivent être effectués : 

 Essai à l’écrasement.   

 Essai à l’étanchéité. 

 Essai à la corrosion. 

VI.2.6.1.  Essai à l'écrasement : 

      L'épreuve à l'écrasement se fait par presse automatique avec enregistrement des efforts. 

Ils doivent être répartis uniformément sur la génératrice supérieure de la conduite. La mise en 

marche est effectuée jusqu'à la rupture par écrasement. Ou. ovalisation de la conduite. À une 

vitesse de 1000 daN/m de longueur et par minute. Elle peut être directement comparée à la 

pression exercée par le remblai.
 [6]

 

VI.2.6.2. Essai d’étanchéité : 

    L’essai à l’étanchéité est obligatoire à l’usine et sur le chantier. 

-à l’usine : la conduite est maintenue debout, remplie d’eau, la diminution du niveau 

d’eau ne doit pas dépasser 2cm en 24 heures.   

-sur le chantier : l’un des trois essais suivants peut être envisagé. 

 l’essai à l’eau effectué pendant 30mn pour les faibles diamètres ; ainsi que 

pour         les joints, la pression est augmentée jusqu’à 3 bars. 
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 l’essai à la fumée : cet essai ne peut être effectué qu’en absence de vent et que 

si la conduite n’est pas humide. 

 l’essai à l’air : Sous pression de 1 bar pendant 30 minutes, et sous une pression 

de 0,5 bar durant 3 minutes, Pour les conduites circulaires.
 [6]

 

VI.2.6.3.Essai à la corrosion : 

     Les conduites en béton sont les plus utilisées et les plus gravement corrodées par 

l’hydrogène sulfuré. La corrosion du béton commence par la baisse de ph superficiel suite au 

lessivage de la chaux en excès et à la carbonatation de la surface par le gaz carbonique.   

L'épreuve de corrosion se fait par l’addition de différents acides (acide chlorhydrique, 

acide nitrique, acide sulfurique). Après le lavage à l'eau douce et l’assèchement à l’étuve, on 

pèse l’échantillon. Les surfaces de la paroi interne ne doivent pas être altérées.
 [6]

 

VI.3. Ouvrages annexes : 

       L’attention est attirée sur l’importance des ouvrages annexes tant des points de vue 

constructifs que d’entretien pour l’exploitation rationnelle des réseaux d’égout. 

Les ouvrages annexes comprennent : 

 Les ouvrages normaux. 

 Les ouvrages spéciaux.[2] 

VI.3.1.  Ouvrages normaux : 

        Les ouvrages normaux sont les ouvrages courants. On les trouve aussi bien en 

amont ou le long des réseaux .Ils assurent généralement la fonction de recette des effluents ou 

d'accès au réseau. 

VI.3.1.1. Branchements : 

       Leur rôle est de collecter les eaux usées et les eaux pluviales d'immeubles. 

 Un branchement comprend trois parties essentielles : 

- Un regard de façade qui doit être disposé en bordure de la voie publique et au plus 

près de la façade de la propriété raccordée pour permettre un accès facile aux personnels 

chargés de l'exploitation et du contrôle du bon fonctionnement du réseau. 

            - Des canalisations de branchement qui sont de préférence raccordées sous un 

angle de 45° ou 60° par rapport à l'axe général du réseau public. 

        - Les dispositifs de raccordement de la canalisation de branchement qui sont liés 

à la nature et aux dimensions du réseau public. 
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Figure VI.1 : Branchements 

VI.3.1.2. fossés : 

     Les fossés sont destinés à recueillir les eaux provenant des chaussées en milieu rural. Ils 

sont soumis à un entretien périodique. 

VI.3.1.3. caniveaux : 

    Ce sont des ouvrages annexes de voirie destinés à la collecte des eaux pluviales 

provenant de la chaussée et éventuellement du trottoir. 

VI.3.1.4. Bouches d'égout : 

      Les bouches d'égout sont destinées à collecter les eaux en surface (Pluviale et de lavage 

Des chaussées). On les trouve : 

 Au point bas des caniveaux, soit sous le trottoir. La distance entre deux Bouches d'égout est en  

Moyenne de 50m, la section d'entrée est en fonction de l'écartement  

Entre les deux bouches afin d'absorber le flot. D’orage venant de l’amont. 

Elles peuvent être classées selon deux critères : la manière de recueillir les eaux et la 

manière dont les déchets sont retenus. On distingue la bouche à absorption latérale (fig. a), ou 

à absorption par le haut (fig.).   

 

 

 

 

 

b) Absorption par le haut 

Point de raccordement avec élargissement  Point de raccordement avec inclinaison   

a) Absorption latérale  

Figure VI. 2 : Bouche d’égout 
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Figure VI. 3: Emplacement des bouches d’égout 

VI.3.1.5. Regards : 

La fonction doit respecter la forme du canal. L’emplacement et la distance entre deux 

regards varient avec la topographie du site et la nature des ouvrages. Un regard doit être 

installé sur les canalisations : 

- A chaque changement direction. 

- A chaque jonction de canalisation.  

- Aux points de chute.  

- A chaque changement pente. 

- A chaque changement diamètre. 

*- La distance entre deux regards : 

 35 à 50 m en terrain accidenté. 

 50 à 80 m en terrain plat. 

Dans notre projet, on va baser sur les regards de jonction et de visite qui sont utilisée dans 

les terrains plats, des regards de chute. 

 

Réseau principal  

      

Regard   

Bouche d'égout  
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a- Regard de jonction :  

Ils servent à unir deux collecteurs de même ou de différentes sections ils sont 

construits de telle manière à avoir : 

- Une bonne aération des collecteurs en jonction (regard).  

- Les dénivelées entre les radiers des collecteurs.  

- Une absence de reflux d’eau par temps sec.  

- Les niveaux d’eau des conduites doivent être à la même hauteur. 

b- Regard de visite. 

      Les regards sont les ouvrages d’accès au réseau, qui permettent au personnel 

d’assurer l’entretien et la surveillance, ils assurent aussi l’aération du réseau. 

 On peut avoir plusieurs types à savoir : 

c- Regard simple : 

pour raccordement des collecteurs de mêmes diamètres ou de diamètres 

      Différents. 

d- Regard latéral :  

en cas d'encombrement du V.R.D ou des collecteurs de diamètre important. 

e- Regard double :  

Ils sont utilisés pour le système séparatif.          

f- Regard toboggan : 

on les trouve dans les endroits où on a un exhaussement de remous. 

g- Regard de chute :  

Ils sont placés dans les terrains à forte pente, La distance entre deux regards est 

variable Sur les canalisations les regards doivent être installés : 

- A chaque changement de direction. 

- A chaque jonction de canalisation. 

- Aux points de chute.  

- A chaque changement pente. 

- A chaque changement de diamètre.  
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Figure VI. 4: Regard de visite à section circulaire de 1m de diamètre 

A- Sur tuyau de diamètre inférieur ou égal à 0.8m. 

B- Centré sur l’axe de la canalisation principale de type ovoïde. 

  

A B 
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VI.3.2. Ouvrages spéciaux : 

VI.3.2.1. Déversoirs d’orage :  

Un déversoir d’orage est un ensemble de dispositifs permettant d’évacuer par sur verse 

les pointes de ruissellement de manière à décharger le réseau aval. 

 

Figure VI. 5: Schéma de principe du déversoir d’orage 

VI.3.2.2.Emplacement des déversoirs d'orage :    Ils sont placés :  

 Avant la station d’épuration pour la régularisation du débit. 

 Au milieu du réseau pour réduire les diamètres des collecteurs, ou 

déchargé un collecteur. 

Avant leurs projections il faut voir : 

         - Le milieu récepteur et son équilibre après le rejet des effluents dont il faut établir 

un degré de dilution en fonction du pouvoir auto épurateur du milieu récepteur. 

       -La capacité et les surfaces des ouvrages de la station d'épuration pour éviter les    

surcharges et le mauvais fonctionnement. 

       -La topographie du site et La  variations des pentes. [6] 

VI.3.2.3.Type des déversoirs : 

    On distingue différents types des déversoirs selon la pente, l’écoulement. 

 Les déversoirs à seuil latéral. 

 Les déversoirs à seuil frontal. 

 Les déversoirs avec ouverture du radier. 

 Les déversoirs siphoïdes. 

 Les déversoirs automatiques. 

 Les déversoirs à barrage gonflable. 


